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pour l'accès et l'usage public des plans d'eau 

Québec, le 1 O août 1998. 

Monsieur Claude Boucher, député de Johnson 
Président du Comité de consultation sur la sécurité nautique et la 
qualité de vie sur les lacs et cours d'eau du Québec 
AIS Ministère des Affaires municipales 
Direction du loisir et du sport 
100, rue Laviolette, 3e étage, Québec G9A 5S9 

Monsieur le président, 

Il me fait plaisir, au nom de la Société des Gens de Baignade, de 
vous faire tenir copie du Mémoire que nous entendons présenter lors 
des audiences publiques (à Québec) du Comité de consultation. 

Le Document de consultation fait état de la volonté de M. Rémy 
Trudel, ministre, de •repondre aux attentes des citoyens et, plus 
particulièrement, de ceux pratiquant la baignade.· De plus, le mandat 
du Comité de consultation entend prendre en considération des 
éléments tels "l'inaccessibilité aux rives•. Il s'agit là de domaines 
centraux d'intérêt pour les membres de notre Société, laquelle s'est 
justement donné pour objectif de favoriser l'accès et l'usage public des 
plans d'eau au Québec. 

Pour illustrer l'ampleur de la tâche à accomplir par tous les 
intéressés, je me permets de citer un extrait d'un courrier acheminé à 
l'Union québécoise pour la protection de la nature (UQCN), ceci en date 
du 20 février 1997. 

•11 me fait grand plaisir de répondre favorablement à votre 
demande d'appui pour le projet d'Atlas Internet des accès publics au 
· Saint-Laurent. Je salue et souligne ici l'aspect novateur de votre projet: 
à ma connaissance, m~me les Américains - chez lesquels la question 
des accès et usages publics des plans d'eau fait l'objet de programmes 
gouvernementaux depuis au moins 40 ans -. n'ont pas eu l'idée d'utiliser 
le réseau Internet pour rendre l'information accessible à la population . 
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(. . .) Toute cette question des relations qu'une population donnée entretient 
avec les plans d'eau auxquels elle a •accès~ que ce soit la mer, les rivières, les 
lacs, les fleuves, voire de simples étangs ou marécages, est cependant bien plus 
compliquée qu'elle peut en avoir l'air et va chercher très profond dans le substrat 
de l'inconscient collectif. Je vous suggère - pour ne prendre qu'un exemple -, de 
lire le livre excellent d'Alain Corbin : •Le territoire du vide, L'Occident et le 
désir de rivage". 

Au Québec, il a déjà été remarqué par des géographes que le peu d'accès 
aux divers plans d'eau avait comme résultat un "exode estival de vacanciers qui 
vont chercher dans les États et Provinces des alentours des usages grand public 
de l'élément liquide, le tout se soldant par des pertes de revenus touristiques 
s'élevant à des millions de dollars annuellement. 

Aux États-Unis, la plupart des États ont instauré des programmes officiels 
qui ont pour but d'ouvrir puis d'assurer l'entretien d'accès publics aux lacs, fleuves 
et autres plans d'eau (par exemple, les réseNoirs administrés par le Corps des 
Ingénieurs de /'Armée américaine). La province d'Ontario a suivi de près 
l'exemple américain en ce qui a trait à la démocratisation des accès. Au Québec, 
ce domaine de l'aménagement du territoire est à l'heure actuelle presque 
entièrement porté par des groupes bénévoles de citoyens et autres personnes 
intéressées au bien public. 

Votre projet arrive d'autant plus au bon moment que l'amélioration de la 
qualité de l'eau du Saint-Laurent, même et y compris pour des fins de baignade, 
commence à être mieux connue de l'ensemble de la population. Ce seul facteur 
est susceptible de faire augmenter rapidement les rangs des utilisateurs 
potentiels du fleuve, au moins durant la période estivale. 

On risque alors de découvrir que les gouvernements ont consacré 
des millions de dollars de l'argent du contribuable afin d'ériger dans le 
fleuve des digues et autres ouvrages lourds dans le but de créer des 
bassins tranquilles où peuvent stationner un petit nombre de bateaux de 
plaisance dont la propriété n'est accessible qu'à une minorité de personnes 
aisées (les marinas}, tandis que nul endroit sécuritaire et accueillant (ou 
presque) n'a jamais été aménagé par l'État dans le but exprès d'accueillir 
une mère et quelques jeunes enfants, par les grandes chaleurs de l'été ... J• • 
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Le Comité de consultation peut être assuré qu'il pourra compter sur l'appui 
et l'expertise dont dispose la Société des Gens de Baignade sur la question de • 
l'accès et de l'usage public des plans d'eau. Nous vous souhaitons le meilleur 
des succès dans votre courageuse entreprise. 

Léonce Naud, Président 
Société des Gens de Baignade 
Pour l'accès et l'usage public des plans d'eau 

La Société des Gens de Baignade 
pour l'accès et l'usage public des plans d'eau 

1 nformation 
Il 694-1177: Louis-H. Campagna 

Télécopieur: 640-0406. 
Il 640-0406: Léonce Naud 
Q sgdb@globetrotter.qc.ca 

872 avenue Turnbull, pièce 2, Québec, Canada G1 R 2X3 
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Mémoire présenté par la 

Société des Gens de Baignade 

.fil! 

Comité de consultation sur la sécurité nautique et la qualité de 
vie sur les lacs et cours d'eau du Québec 

Québec. le 10 août 1998 

La Société des Gens de Baignade 
pour l'accès et l'usage public des plans d'eau 

Information 
V 694-1177: Louis-H. Campagna Il 640-0406: Léonce Naud 

Télécopieur: 640-0406. Q sgdb@globetrotter.qc.ca 

872 avenue Tumbull, pièce 2, Québec, Canada G1R 2X3 . 



Accès et usages publics des plans d'eau: 

principes de base 

Trouver les moyens pour franchir, aborder, utiliser les bords de mer, de fleuve, 
de rivière. de bassins ou de tout autre plan d'eau est un défi qui, depuis des 
millénaires, stimule l'imagination humaine et suscite le progrès. Quais, estacades, 
berges ou plages aménagées, plans inclinés, escaliers. pontons, jetées/promenades, 
brise-lames, pierrées, bassins, phares ... les réalisations humaines sont innombrables 
qui ont visé à établir une relation toujours plus sûre, plus productive ou plus agréable 
avec l'élément liquide. 

• 

Partout dans le monde, l'urbanisation s'accélère et cette concentration de 
l'humanité dans les grands centres urbains représente un véritable enjeu de société. 
Alors émerge le problème de l'accès et de l'usage des fleuves, rivières et plans d'eau 
par des masses grandissantes de population. Or, ce n'est que tout récemment - et en 
quelques pays seulement - que les milieux aquatiques voient s'estomper leur 
caractère traditionnel de véritables malédictions liquides [égouts, dépotoirs, voies 
d'invasion, crues imprévisibles, pestilences ... ] pour devenir des atouts nouveaux et 
précieux de développement social et économique. Des philosophies et des pratiques 
parfois millénaires d'ingénierie publique se trouvent ainsi aujourd'hui remises en • . 
question. 

Quais et jetées ne sont pas neutres 

Favoriser - si nécessaire avec des fonds publics - l'accès et l'usage des 
fleuves, rivières, plans d'eau, bassins publics par l'ensemble de la population d'un 
pays constitue l'un des fondements les plus sûrs de progrès économique et social. 
En plus des ports militaires, commerciaux ou des marinas, ouvrages côtiers à accès 
contrôlé et réservé à des groupes spécialisés, un État juste et prévoyant verra à 
mettre en place des structures riveraines d'accueil destinées à des usages 
accessibles au grand public et d'intérêt pour ce dernier. 

Or, une jetée, un quai, un brise-lames sont des équipements lourds et 
structurants qui, à toutes fins pratiques, sont éternels au regard de la durée d'une vie 
humaine. Il importe donc que ces aménagements soient pensés en fonction des 
usages de demain plutôt que de ceux d'hier, qu'ils répondent au mieux aux besoins et 
aspirations de l'ensemble de la population et qu'ils répartissent de la façon la plus 
efficace possible une ressource rare - l'accès facile et la jouissance des plans d•eau 
publics - entre toutes les catégories concurrentes d'usagers présents et à venir. 
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L'accès public à l'eau signifie entre autres la présence de gradins, de surfaces 
et de plans inclinés, de pentes, d'escaliers, voire de plages qui permettent aux 
gens d'atteindre l'eau, d'y toucher, d'y entrer et d'en ressortir, d'y utiliser des 
équipements légers, en un mot de l'utiliser. La plupart de ces usages publics 
nécessitent l'utilisation de terrains riverains assez vastes adjacents aux plans d1eau, 
notamment pour fins de stationnement. (C-est pourquoi - en milieu urbain -
la construction d'édifices ·1es pieds dans l'eau· est généralement considérée comme 
étant contraire à l'intérêt de l'ensemble de la population). 

Dans le cas des villes, il convient de récuser avec force cette conception 
réductrice selon laquelle un ·accès public· à l'eau est défini comme un trottoir ou un 
quai sur lequel les gens ne peuvent que déambuler, parfois littéralement coincés entre 
un édifice en hauteur et une surface liquide en contrebas, cette dernière inaccessible 
pour quelque usage que ce soit. De tels ·déambulatoires tristes· seraient d'ailleurs 
inadéquats même dans le cas de populations animales utilisatrices d'un plan d'eau, 
car la surface liquide elle-même demeure interdite. 

Plusieurs ont déjà remarqué qu'à l'urbanisation graduelle des rives correspond 
en pratique la disparition de nombreuses voies d'accès aux plans d'eau - la plupart 
informelles - dont bénéficiaient depuis toujours les populations humaines et animales. 
Les accès aux rivières, ruisseaux, bassins et autres étangs continuent - encore de 
nos jours -, à être soit carrément détruits, soit fermés comme jamais auparavant à 
l'accès et à l'usage général. -

Polyvalence des équipements = rentabilité sociale et économique 

Comme c'est le cas pour d'autres équipements de même nature, la rentabilité 
économique et sociale d'infrastructures riveraines est fonction de leur polyvalence et 
de leur aptitude à satisfaire l'éventail le plus diversifié possible des goûts et des 
besoins du plus grand nombre d'usagers, qui pourront aussi être les clients des 
prestations offertes sur les lieux. 

Il tombe sous le sens qu'une installation planifiée pour ne répondre aux 
besoins que d'une seule catégorie fort étroite d'usagers - à la façon des marinas, par 
exemple -, ne répond pas aux critères économiques, lesquels prescrivent de répartir 
de la façon la plus efficace possible des ressources rares entre différents groupes 
concurrents d'usagers pour atteindre à un maximum de rentabilité. 

Au 21e siècle, rades et bassins trouveront donc leur 
justification sociale et économique en étant aménagés de sorte à 
pouvoir offrir une polyvalence de services à l'ensemble de la 
population. Jeux aquatiques, baignade, pêche récréative ou p§che 
blanche en hiver, pontons, chaloupes, canots, kayaks, plongée 
sous-marine, location de voiliers, bateaux de plaisance ou de 
croisières/excursions, tous solliciteront l'usage de ces plans d'eau 
protégés. 
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Rappelons enfin que l'utilisation du fleuve et autres plans d'eau pour des 
usages variés, la récréation, le loisir ou la détente, repose elle-même géographique• 
ment sur de rares points d'ancrage dispersés ici et là le long des rives, • 
essentiellement des quais, estacades, bassins, marinas et autres ouvrages publics. Il 
convient donc que la puissance publique répartisse équitablement l'accès et l'usage 
de ces structures riveraines - érigées aux frais de tous les citoyens-, entre plusieurs 
catégories concurrentes d'utilisateurs, ce qui est fort loin d'être le cas à l'heure 
actuelle. 

Politique québécoise de l'eau : deux principes primordiaux 

M. Paul Bégin, Ministre de l'Environnement et de la Faune du Québec, à tenu 
à mettre en lumière deux principes primordiaux sur lesquels est censé s'appuyer le 
Gouvernement du Québec dans l'élaboration de la Politiaue québécoise de l'eau. 
Le premier repose sur la pérennité de la ressource, c'est-à-dire la protection 
quantitative et qualitative de la ressource eau. Le deuxième de ces principes, c'est la 
conciliation des usages: 

"La conciliation des usages: afin d'assurer un usage équitable de 
l'eau et des milieux aquatiques, il convient d'adopter un mode de gestion 
offrant à tous les usagers des conditions permettant d'assurer, en 
fonction de l'intérêt public, un juste équilibre dans l'utilisation de cette 
ressource primordiale." 

(Communiqué, Ministre de l'Environnement et de la Faune du Québec, 4 septembre 1997). • 

Tout comme le ministre de l'Environnement du Québec, les membres de la 
Société des Gens de Baignade s'efforcent - avec des moyens financiers encore quasi 
inexistants mais avec une expertise excellente, y compris au niveau international - , 
de favoriser ce juste équilibre et cet usage équitable des plans d'eau québécois par 
l'ensemble de la population du Québec. L'immense majorité de la population du 
Québec - est-il besoin de le rappeler - n'a aucun accès aux marinas ou aux ports 
protégés pour embarcations de plaisance, même quand ces derniers ont été érigés 
avec les fonds publics. 

• 
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Dans la région de Québec: un retard incroyable 

Ce n'est pas sans raison que M. Gilbert Lavoie, rédacteur en chef au 
quotidien LE SOLEtL de Québec, a pu écrire dans un éditorial au titre percutant: 
• Nos berges cadenassées· : 

•Le géographe Léonce Naud avait peut-étre l'air excentrique, lundi, en 
plongeant dans les eaux du bassin Louise... Mais son geste devrait nous réveiller à 
une réalité qu'on oublie souvent à Québec: le public n'a pas d'accès aux plans d'eau 
de la région. C'est une véritable honte qui ne peut s'expliquer que par l'insouciance et 
l'ignorance des gouvernements et de nos administrations municipales des années 
passées. 

Le fait que Léonce Naud s'intéresse à cette question depuis longtemps n'est 
pas étranger au fait qu'il ait vécu à Ottawa pendant quelques années. Il a pu y 
constater à quel point les planificateurs de la capitale nationale ont préservé des 
espaces pour le monde ordinaire autour de leurs points d'eau. Méme Toronto pourrait 
nous faire la morale: grSce aux pressions de la population et de quelques élus, on a 
sauvegardé les berges des iles de la ville-reine pour le grand public. l 'accés est 
gratuit . 

On ne peut en dire autant de Québec. A l'exception de la plage Jacques-
Cartier et des battures de Beauport, toutes nos rives ont été sacrifiées au 
développement immobilier, aux routes et aux marinas privées. Nos gouvernements 
n'ont même pas eu la sagesse de préserver certaines portions des rives de nos lacs 
pour utilisation publique. Les lacunes de la région ne se limitent pas aux plages 
publiques. Les propriétaires de petfles embarcations n 'ont pas plus d'accès aux plans 
d'eau que les baigneurs. 

Bref, Qu,bec est peut~être la plus belle ville au Canada, mais elle accuse 
un retard incroyable dans l'aménagement de ses rives et de son port. Si la 
nouvelle Commission de la capitale nationale, que le gouvernement Parizeau 
s'apprête à mettre sur pied, veut véritablement se mettre au service du monde 
ordinaire, elle devrait peut-être consacrer moins de temps à l'architecture, et nous 
redonner un peu de nos espaces verts et de nos plans d'eau." 
(Éditorial, Le Soleil. 20 juillet 1995) . 



Le Devoir (Montréal), 
20 octobre 1998. • 

Accès et usages publics du fleuve Saint•laurent 

Québec, une ville balnéaire 
LOUIS CAMPAGNA 

Rédacteur technique 
MARLENE CASEY 

Sociologue 
KIM CORNELISSEN 
Bachelière en Urllanisme 

LÉONCE NAUD 
Géographe 

Société des Gens de Baigna<k 

--===--=--=-- urant les deux cents premières années 
de son existence (lêœ -1~. Québec a 
été une viDe baméàredejidb, les rivages 
urbains du quartier lûstorique ayant été 
conservés pour f usage génera) par rOr-
donnance de la Marine promulguée à 
Paris en août 1681, sous Louis XW. par 
Jeao-Baixist.e Colbert. la Conquête de la 
Nouvelle-France par fAogleterre signifia 
le début de l'éliminalion graduelle des 
usages libres et grablits des rivages ur-1------- bains de Québec. Tous les aœès publks 

auxgre\'eS furent~ les unsap-ès les autres par lesmi-
&eux d'affaires maritimes et portuaires, en dépit des protesla-
tioos et SUWDQ\lCS des habitants de la ville. 

Par conséquent, depuis maintenant plusieurs généra-
tions, il n'existe plus au centre-ville de Québec aucun ac• 
cès public ni usage physique de l'eau du fleuve Saint-I.au-
rent Powtmt, des centaines de milliers de personnes œ 
bitent ou fréquentent les quartiers centraux.de la Capitale, 
sans compter les millions de touristes qui explorent la ville 
annueDement Cette situation est étonnante. 

Comment est-il possible que, depuis le début du dix-
neuvième siècle, soit depuis près de deux cents ans, des 
quartiers résidentiels pourtant situés à cinquante (50) 
mètres du fleuve aient vu grandir des dizaines de milliers 
d'enmnts ou d'adolescents dont aucun. durant toute sa jeu-
nesse et ensuite durant toute sa vie, n'a pu toucher légale-
ment aux plans d'eau - fleuve ou bassins-, qui s'éten-
daient juste en êOntrebas de la maison de ses parents, oe1a 
même au milieu des grandes·chaJeun; de fété? . 

Depuis deux siècles; on a également prohibé tout 
contact physique avec le fleuve aux millions de visi~ 
et de touristes qui ont séjourné à Québec. Durant la 
même période, de l'autre côté de l'Atlantique, de nom-
breuses villes Ii_ttorales ont su préserver et développer 
leurs plages urbaines - même quand elles n'offrent 
qu'un tapis de cailloux comme à Dieppe -, de sorte , 
qu'elles sont devenues des stations balnéaires et touri!r 
tiques fort courues. Au contraire, dans le cas de Québec, 
comptabilisées sûr les deux derniers siècles, les retom-
bées sociales et économiques à jamais perdues à la suite 
de la destruction des grèves et plages urbaines sont à p~ 
prement parler incalculables. 

· le bassin Louise 
Prenons, par exemple, le cas du bassin Louise. Voisin 

du quartier historique, ce plan d'eau magnifique n'en est 
pas moins formellement interdit au public. D s'agit à la fois 
d'une anse fluviale et d'un lac urbain de .bonnes dimen-
sions entièrement artificiel, aménagé J>é\l' le gouverne-
ment 'fédéral vers la fin du siècle dernier. A l'abri des ma-
rées, ce vaste plan d'eau donne accès à un panorama.in-
égalé sur le Vieux-Qu~ «ms tloflU la Plus~~ 
tioe •rbaine en Am,nque d• ,.o,d,. selon I Améncain 
Christopher Forbes, ~ent de Forlles Magaziu. 

Cendroit est public et constitue à la fois un patrimoine 
et un atout coDectif et national, propriété pleine et entière 

• 

• 
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de tous les citoyens, tout comme le grand parc des 
Plaines d'Abraham. La Société du Port de Québec en as-
swne la gt,Stion, même si les activités portuaires ont prati-
QIJement déserté les lieux depuis une génération. D~ 
l'Eté Mer et Monde (Québec 84), le bassin est utilisé 
comme aire d'entreposage liquide J)OUr des bateaux de 
plaisance par fa manna du Port de Qu~l;,èc. D est entière-
ment entouré de quais fqrts hauts ou d'enrochements, ou-
vrages qqi interdisent physiquement à quiconque de pro, 
fiter de l'eau, laquelle est pourtant d'~œDenté qualit,é. y 
compris pour la baignade. 

I.:usage et la jouissanœ du bassin Louise sont ainsi ré-
servés exclusivement à quelques œntaines d'embarca-
tions ainsi qu'à leurs propriétaires.' De plus, de vastes st. 
tionnements riverains monopolisent la plus grande partie 
de ses rives. Rappelons ici que la grande région de Qu~ 
bec compte plus de un demi-million d'habitants, sans 
compter les millions de touristes qui fréquentent l'endroit 
annuellement 

L'eau interdite 
A Québec, l'aménagement urbain comporte des parti-' 

cularités. C'est ainsi que durant l'été, si vous êtes une au• 
tomobile, vous pouvez vous étaler toute la journée au so-
leil sur la grève d'1,1n vaste plan d'eau situé en plein 
centre ville; et vou:6r faire dorer la carrosserie sans être 
dérangé. Si vous êtes un yacht ou un bateau de plaisan-
ce, vous bravez facilement la canicule, car vous jouissez 
des plaisirs du bain dans ce véritable lac en ville, sous 
les regards envieux de· passants à demi rôtis par un so- · 
leil de plomb. . · 

Vous n'avez des problèmes que si vous êtes un être 
humain. Il vous est alors formellement interdit de tou• 
cher à l'eau, où que ce soit, et cela par toutes les autori-
tés compétentes. Inutile de chercher à qui la faute d'une· 
telle situation:_ë'est la vôtre! Vous n'aviez qu'à naitre 

dans une usine de yachts ou dans un garage. Bref, à 
Québec, l'accès physique à tous les plans d'eau·du 
centre ville est entièrement cadenassé. C'est pourquoi 
un retour à la symbiose qui a déjà existé entre la popuJa. 
tion de Québec et le fleuve Saint-Laurent - notamment 
par un réaménagement graduel et réfléchi de l'actuel 
bassin Louise au profit du grand public -, améliorera 
durablement la qualité de vie de toute l'agglomération 
et. en premier lieu, celle des dizaines de milliers .. de rési-
dants. des quartiers centraux. • · 

En prime, on créera une attraction touristique de pre-
·mière grandeur et une·réalisation ·urbaine absolument 
d'avant-garde au niveau international. Enfin, le tableau 
d'ensemble témoignera éloquemment des pr9gl'ès accom-
plis dans la dépollution du fleuve Saint-Laurent et du bien-
fondé des inves1issements publics déjà consentis ainsi qu'à 
venir. 

À l'aube du 21• siècle 
Le bassin Louise représente aujourd'hui une occasion 

pour la ville de Québec et son port de redéfinir les fonc-
tions d'une partie de leur interface. Ce plan d'eau, situé au 
centre-Yille, offre un potentiel inexploité susceptfüle de va-
lorisations nouvelles. Ces dernièr.es peuvent aujourd'hui 
être envisagées compte tenu de la régénération.graduelle 
de la qualité de l'eau du fleuve. . 

C'est pourquoi la Société des Gens de Baignade - · 
en partenariat et avec le concours de tous lès intéres-· 
sés - entend procéder dans les-mois qui viennent à un 
réexamen fondamental de l'organisation de l'espace et · 
de la gestion de la ressource en eau du bassin Louise 
intérieur, recomposition rendue nécessaire compte 
tenu des besoins urbains, des comportements, des 
goO.ts, des innovations techniques et du contexte soci~ 
économique qui sont ceux des Québécois à l'aube du 
21• siècle. 
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I D E E S 
Le bassin Louise 
représente aujour-
d'hui une occasion 
pour la de 
Québec et son port 
de redéfinir les 
fonctions d'une 
partie de leur inter-
face. 

Ce plan d'eau, situé 
au centre-ville, offre 
un potentiel inex-
ploité susceptible 
de valorisations 
nouvelles. 
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LE BASSIN LOUISE 

Vers une plage urbaine 
àQüébec 
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(Les auteurs sont membres de la 
Soci.été des.gens de ba1.gru:uù) 

Depuis une trentaine d'années, la fa-
çade maritime de Québec a connu plu-
sieurs périodes de « frénésie urbanis-
tique». IJensemble du secteur appar-
tenant en totalité au gouvernement f~ 
déral du Canada, les contribuables 
otit déboursé bien au~elà de 100 mil• 
lions de dollars dans le but de redon-
ner vie au secteur urbain riverain. Un 
tel influx d'argent a eu plusieurs r~ 
sultata positifs. Cependant, 
le revers de la médallle s'est 
traduit par la construction 
de plusieurs édlflces mo-
demes qui forment désor-
mais un mur solide entre le 
quartier portuaire histori-
que et le neuve Saint-Lau-
rent. 

Au cours des années, une 
lutte acharnée opposant l~s milieux 
de la construction immobilière au pu-
blic en général a pris place dans les 
trois villes canadiennes de Toronto, 
Montréal et Québec. Dans tous les cas, 
la population locale devint si excédée 
que les autorités politiques se senti• 
rent obligées de tenir des audle~ces 
publiques. Ces deri11ères ont toutes eu 
comme résultat le rejet en bout de ll· 
gne des plans grandioses mis de 
l'avant par les planificateurs urbains 
ou les arcbttectes. 



Généralement, le public s'opposait à 
quelque privatisation que ce soit du ri-
vage de la ville. Dans l'esprit des gens, 
Il 11emblait naturel que les rives urbai-
nes demeurent com-
munes à tous les ci-

membres d'U:n club, lesquels possè-
dent ou bien les moyens de s'offrir un 
condomtnlum sur ses rives ou bien 
ceux de payer pour le stationnement 

toyens. Transfonner ce lac urbain 
de leur bateau de 
plaisance? 

Ou encore: èst-ce 
les gouvernements 
vont trouver l'éner-
gie et posséder la vi-
sion nécessaire 

On désirait aussi en plage bien admiislrée 
avoir la possibilité 
de marcher et de na.- et bien planifiée 
ner près de l'eau, 
ainsi que de pouvoir l'utiliser - .si 
possible-pour la baignade, la pêche, 
la plaisance, la voile ou autres usages 
analogues. La construction de condo-
miniums étagés sur les quais, près de 
1réau suscita les oppositions les plus 
véhé~entes, et on soutenait que de 
larges espaces ouverts étalent néces~ 
safres pour la plupart des usages rive-
rains de qualité. Dans le cas de Qué-
bec, après des années de débats acri-
monleux, le gouvernement du Canada 
finit par comprendre qu'il ne fallait 
plus ériger des édifices en hauteur sur 
les quais, en plein devant le quartier 
maritime his~orique de Québec. 

TRANSFORMER UN ANCIEN 
BASSIN EN PLAGE URBAINE ? 

, À rheure actuelle, la lutte que ee li-
vrèrent durant plusieurs &.nDées des 
promoteurs immobiliers d'une part et 
des groupès de citoyens d'autre part 
pour Ja maîtrise et l'usage - privé ou 
public, tel était l'enjeu- de la façade 
nuviale de Québec est entrée dans une 
phase de latence. 

I.:intérêt général se tourne mainte-
nant vers le bassin Louise, un vaste 
plan d'eau construit de me.ln d'hom-
me, situé juste sous les murs de la 
Vieille Ville. Ce bassin maritime, une 
réalisation fort impressionnante de 

·génie civil, a été construit 
vers 1880 et a été utilisé 
pour des fins de transport . 
marltlme et de manutention 
portuaire jusque vers les 
années 60. 

pour transformer ce grand lac urbain 
-propriété de tous les Canadiens-, 
en plage urbaine bien planifiée et b!en 
admlnlstrée, ouverte à tous, dans l in-
térêt de la majorité de la population ? 

Il n'y a pas de doute que le second 
choix libérerait un Important p~ten-
tlel de développement. Cendrolt l)Our-
nut constituer une des principales at-
tractions en toutes saisons pour les ci-
toyens de Québec. En été, aux centai-
nes de milliers de résidants perma-
nents s'ajouteraient des millions de vi-
slteUl'S et de touristes. 

Il est reconnu que le potentiel bal-
néaire de Québec est encore à déve-
lopper: après tout, Québec n'est pas 
différente de plusieurs villes françai-
ses Jouissant d'un accès au littoral. La 
plage municipale est souvent la prin-
cipale attraction touristique de la ville 
et attire des milliers de visiteurs du-
rant la belle saison. . . 
·ruche d'un lac urbain de bonne taille 

tel le bassin Louise - ce dernler jus-
tement situé sous les murs dû vieux 
quartier. Patrimoine mondial de 
l'UNESèo?, Québec pourrait réussir 
tout aussi bien. (Durant les années 50, 
1ës quelques plages urbaines accessi-
bles dans la région étaient noires de 
monde). En Amérique du Nord oomme 
en-Eûrope, '9on nombre <le v1lle1:1 por-
tuaires, qui jusqu'au XIX• siècle 
avalent réussi à malntenlr au moins 
un certain niveau d'accès et d'usage 
publics de leurs rives, ont alors été ln-
capables de préserver ce service de 
base, solt des berges urbaines acces-
sibles et propres, ouvertes à tous se-
lon leurs besoins. 

ACCÈS ET USAGE DE llEAU 

Dans le cas de Québec, les habitants 
ont joui d'un accès direct et gratuit 
aux rivages de leur ville pendant une 
période d'environ 200 ans (1 
1808). 

Un écrivain québécois, Pbillppe-Au-
bert de Gaspé, a confirmé qu'autour 
des années 1800 « la population mâle 
de la cité de Québec, à quelques excep-
tions près, savait nager... Quand la 
marée était haute durant la belle sai-
son, les grèves étalent cou".ertes de 
baigneurs depuis le quai de la Reine 
jusqu'aux quais construits récem-
ment sur la rivière Saint-Charles. 
Quant à nous, enfants, nous passions 
une partie de la journée dans l'eau, 
comme de petits canards.• 

Aujourd'hui, deux siècles plus tard, 
plus personne ne peut même toucher 
à l'eau du neuve à l'intérieur des limi-
tes de la ville- légalement-, encore 
moins se baigner quelque part. 

Associer la vie au centre-ville et la 
baignade en eau libre ne semble pas 
évident à la plupart des citadins. 
Jusqu'à une date récente, les plans 
d'eau aisément accessibles en milieu 
urbanisé demeuraient dans un état 
déplorable et peu d'améliorations 
pointaient à l'horizon. 

Cependant, la situation a mainte-
nant évolué dans plusieurs pays d 
loppés. C'est Je cas notamment en 
qui a trait à la qualité de l'eau du neu-
ve Saint-Laurent. 

Grice à un important effort de régé-
nération entrepris par tous les ni-
veaux de gouvernement, lesquels tra-
vaillent de concert dans le cadre du 
Plan d'action Saint-Laurent Vlsion 
2oqo, le grand neuve revient progres-
sivement à la vie. . 

Par conséquent, les gens cherchent 
à retrouver des usages fort populaires 
du neuve, entre autres la natation et la 
baignade . 

. Cette amélioration considérable de 
la qualité de l'eau explique aussi com-
ment ll se fait que les eaux portuaires I.:endroit fut progressive-

ment abandonné par les 
fonctions maritimes pro-
prement dites. En 1982, il 

fut entièrement remis à neuf et consa-
cré à la navigation de plaisance. Il est 
actuellement utilisé comme espace li-
quide de statlonnément pour de dis-
pendieux véhlcules flottants; en d'au-
tres tennes, il s'agit d'une marina ur-
baine. 

· Ce fut souvent le 
. cas lorsque, au 
cours de la Révolu-
tion industrielle, les 
ports en pleine ex-
pansion s'emparè-
rent gradùellement 

Les gens cherchent 
à retrouver des usages 

popwjaires du fleuve 

soient d'une si bon-
ne qualité dans le 
bassin Louise: côté 
santé, on pourrait 
s'y baigner en tout 
temps. Bien enten-
du, si le sedeur 

Un tel état de choses suscite une 
· question bien simple: un tel bien pu-
blic, occupant une posltlon centrale 
dans la ville, doit-Il pour toujours de-
meurer un espace liquide réservé à 
l'usage de quelques centaines de 

de tout l'espace disponible au bord de 
l'eau. Ils privèrent ainsi fort em~ 
ment des populations entières de quel-
que accès physique ou usages de 
plans d'eau, sans égards au degré de 
proximité entre lesdits plans d'eau et 
un habitat à haute densité de popula-
tion. 

connaissait un usage public Intensif 
telle une plage urbaine, des mesures 
seraient prisè, pour maintenir l'excel-
lente qualité de l'eau. 

En fait, le nouveau lac alors amén -
gé pourrait ne pas avoir besoin d' 
échange liquide direct avec le ne 
Saint-Laurent. 



• 

• 

FORUM SUR L'ACCÈS PUBLIC AU FLEUVE 

U IOUll, JWl•IWIII VILLE•EUYf u dipuUJ«ua Garon #ll&bla IR,prwlonMporOtJIU ..,..,,,,. ,,,,...,.IMllN. 
Le Bassin Louise, 

nouvelle vague 
PATRICE GAUDREAULT 

Le Soleil 

QUÉBEC-De toutes les plages de la Rive-Nord, 
celle du Bassin Louise se classe bonne première 
pour la qualité de ses eaux, selon une étude 
conjointe du Centre de Santé publique de Qué-
bec et du ministère de l'Environnement et de la 
Faune. 

Un aménagement de ses rives permettrait, dès 
cet été, d'accueillir les plaisanciers de la Basse-
Ville, selon M. François Lupien du Groupe d'in-
itiative et de recherche appliqué au milieu (GI-
RAM), qui participait hier à un forum sur l'accès 
public aux rives du St-Laurent. 

Organisé par la Société des gens de baignade, 
l'événement a permis d'apprendre que le Qeuve 
n'est pas si pas si pollué qu'on le croit. « Du o6té 
du Bassin Louise, c'est très, très intéressant, • 
time Denis Gauvin, du Centre de Santé publique 
du Québec. En fait, ce n'est pas la qualité de l'eau 
qui fait problème, c'est l'aménagement. En ce 
moment, on ne pourrait donc pu recommander 
aux gens d'aller se baigner au Bassin.» 

Avec un taux moyen de 32 colltormes par 100 
ml d'eau, le Bassin Louise se situe largement 
sous la cote maximale pour Ja baignade, soit 200 
coliformes ... Un seul échantillon sur les dix qui 
ont été recueillis dépassait la llmite, ajoute M . 
Gauvin. Mais si on fait la moyenne, c'est large-

LE.SOLEIL 

ment en bas de la norme·de 200 colllformes. » 
Étalée sur 11 Jours enJuOlet 97, cette étude a per-
mis d'évaluer 12 sites potentiels pour la bafgna-
de sur la Rive-Nord de Québec. En plus du Bas-
sin Louise, les plages de Safn~Laurent, à 11le 
d'Orléaoa et Saint-Laurent, à St-Augustin, ont 
fait bonne figure. 

Une étude de GIRAM rendue publique la semai-
ne dernière rapportait del @nn~ .semblables 
pour la Rive-Sud. « Le message, c'est que le neu-
ve est balgnabte, ou le "ra aous peu, a déclaré 
François Luplellau SOLEIL. ~tenant. que les 
mUDiclpallt. aelancent~ ce~làet m,t-
tent les lDfraatructures en place pom envoyer 
les gens dans le fleuve.. . 

Conférencier Invité, le député de Lévis, Jean 
Garon. a propoaé·la tonnatkm d•.ooalltlon vi-
sant à permettre l'accès au Oeuve daD8 lariglon 
de Québec. • Décidons to111 enaemble que dans 
la riglon de Québec, on veut avoir aooN à nos 
plans d'eau, puisvoUB allez voir quevoa élus vont 
suivre, parce que c'est ça que le monde veut.Plus 
la volxpopulalreva êtretort.e,plus~~ 
vontcomprendre•,a~ledéputé.- .. 

Fbndée en 96par le g6oeraphe LéopoeNaud, la 
Société des gens dt baignade dé8lre nd9,Dllerà 
la populaUon du Québec l'acoèa et l'usage de.188 
plana d'eau. La Soclété compte 60 membres et 
vient de recevoir sa premlàre subvention de 
500$ du eouvemement du Québec. 

·, 

9 JUIN 1998 
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Léonce Naud 

Les aménagements el accès en rives 

doivent maintenant répondre aux 

besoins de toutes les catégories 

d'usagers des pions d'eau. 

Trouver les movens pour franchir, abor-
der. utiliser les bords de mer, de fleuve, de 
rivière ou de tout autre plan d'eau est un 
défi qui. depuis des millénaires, stimule 
l'imagination humaine et suscite le progrès. 
Quais, estacades, berges ou plages aména-
gées, plans inclinés, escaliers, pontons et 
jetées-promenade, brise-lames, pierrées, 
bassins. phares ... les réalisations humaines 
qui ont \'Ïsé à établir une relation toujours 
plus sûre, plus producth·e ou plus agréable 
avec l'élément liquide sont innombrables . 

Par ailleurs. une jetée, un quai, un bas-
sin. un bnse-lames sont des équipements 
lourds et structurants qui. à toutes fins pra-
tiques, sont éternels au regard de la durée 
d'une \'Ïe humaine. Il importe donc que de 
telles infrastructures publiques soient con-
çues en fonction des besoins de demain plu-
tôt que de ceux d'hier, qu'elles répondent au 
mieux aux besoins et aspirations de l'en-
semble de la population et qu'elles répartis-
sent de la façon la plus efficace possible une 
ressource rare - l'accès et l'usage de l'eau 
- entre toutes les catégories concurrentes 
d'usagers présents et à \'enir. Les aménage-
ments doivent aussi favoriser la diversité, 
la durabilité et la santé des écosystèmes : 
milieux ph:1-·siques. populations animales, 
communautés humaines et leurs activités 
économiques. 

Une ini111itié millinoire 
Partout dans le monde, l'urbanisation 

s'accélère et celle concentration de l'huma-

GN,p'•plw, ...,,_ Naud fait ,-tie dn fotlda-
...... • a. s~ dn Gens de ,,.,...., qai 
--vff pou l'.«N d t'll .. g• public d popalilir• 
cln plaa d'e•u. 110W11111ent rn miliru vblin. 11 
- a,ombrr .to plu•i•ws or~Mtions, dont I• 
Conk'il llriornH(iqu• do l'A,soc:i•tion intor,..tio-
...i~ Villn ,rt Porù 1~ H.-no, fr.u\('•l-
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FLEUVES : 
MODE D'EMPLOI 
GRAND PUBLIC 

nité dans les grands centres urbains repré-
sente un véritable enjeu de société, Le de-
venir des villes pose naturellement la 
question de l'accès et de l'usage des fleuves 
et autres plans d'eau par des masses gran-
dissantes de population. Or, ce n'est que 
tout récemment - et en quelques pays seu-
lement - que les cours d'eau situés en mi-
lieux urbains voient s'estomper leur 
caractère traditionnel de véritables malé-
dictions liquides pour devenir des atouts 
précieux de développement. Des philoso-
phies et des pratiques millénaires d'ingénie-
rie publique se trouvent ainsi remises en 
question. 

Depuis toujours, en effet, un bon urba• 
nisme a assumé que la meilleure place pour 
un cours d'eau non navigable, c'est dans un 
tuyau. Il ~· a près de 2000 ans, l'écrivain ro-
main Pline le Jeune s'adressait à l'empereur 
Trajan : •La cité d'Amastris, ô Maître, est 
riche d'une place très vaste et très magnifi-
que; mais l'un de ses côtés est bordé de 
quelque chose qui a le nom de fleuve et 
n'est , en fait, qu'un épouvantable cloaque, 
aussi honteux par son aspect repoussant 
qu'infect par son odeur immonde. Pour ces 
raisons, il n'est pas moins important de le 
couvrir par mesure d'hygiène que par souci 

Lo,.., .. ,,,. : ... «t1r1,; ,,,,.m,,,.. 
(Vlp,1.,.., 

esthétique ... • Vecteurs de contagion, cau-
ses d'inondations catastrophiques, voies 
propices aux coups de mains ou aux inva-
sions, les cours d'eau - et parfois aussi 
leurs riverains - ont souvent eu mau\·aise 
réputation ... 

Quoique de telles situations ne soient 
nullement de l'histoire ancienne en bien des 
endroits de la planète, les progrès réalisés 
par les sciences du vivant au cours des der• 
nières décennies posent un dilemme au ni• 
veau de la prise de décision publique en 
matière d'aménagement. D'une part, il ap-
paraît parfois écologiquement nécessaire, 
bien que difficilement réalisable en prati-
que, de remettre graduellement fleuves et 
cours d'eau dans leur état d'origine. D'autre 
pan. la régénération même très panielle 
d'écosystèmes flu,iaux augmente aussitôt 
les rangs d'utilisateurs traditionnels ou 
nouveaux. lesquels ne tardent pas à exercer 
une pression accrue sur la ressource. 



Les principes dt bose en inlrostrudures 
riveroiaes 

Favoriser- si nécessaire avec des fonds 
publics - l'accès et l'usage des fleuves par 
l'ensemble de la population d'un pays cons-
titue l'un des fondements les plus sûrs de 
progrès économique et social. En plus des 
ports militaires, commerciaux ou des ma-
rinas, ouvrages côtiers à ac-
cès contrôlé. réservés en 

autres, signifie la présence en plusieurs 
endroits d'escaliers, de gradins, de surfaces 
et de plans inclinés, de pentes qui permet-
tent aux gens d'atteindre l'eau, d'y toucher, 
voire d'y entrer et d 'en ressortir, bref de 
l'utiliser. La plupart de ces usages publics 
nécessitent l'utilisation de terrains riverains 
assez vastes adjacents aux plans d'eau. C'est 

ul<ANU~ tltUVt~ 

Plusieurs ont déjà signalé qu'à l'urbani-
sation graduelle des littoraux fluviaux cor-
respond en pratique la disparition d'une 
multitude de voies d'accès aux cours d'eau 
- la plupart informelles - dont ont depuis 
toujours bénéficié les populations humai-
nes et animales. En de nombreux pays, les 
fleuves sont en train de devenir, comme ja-

mais auparavant, fermés à 

pratique aux travaux ou à la 
jouissance de membres de 
corporations privées, un État 
juste et prévoyant verra à 
mettre en place des structu-
res riveraines d'accueil desti-
nées à des usages accessibles 
au grand public et d'intérêt 
pour ce demier. 

Par exemple, au coeur des 
villes, il convient de récuser 

La régénération même très partielle 
d'écosystèmes fluviaux augmente 

aussitôt les rangs d'utilisateurs 
traditionnels ou nouveaux, lesquels 

ne tardent pas à exercer une 
pression accrue sur la ressource. 

l'accès et à l'usage général. 
Or, l'utilisation des fleuves 
pour le commerce . la ré-
création et le loisir repose 
géographiquement sur de 
rares points d'ancrage dis-
persés ici et là le long des 
rives, essentiellement des 
quais, des estacades, des 
bassins et d'autres ouvrages 
publics. li convient donc 

avec force cette conception réductrice se-
lon laquelle un «accès• à l'eau se résume à 
un trottoir ou à un quai sur lequel le public 
ne peut que déambuler, parfois littérale-
ment coincé entre un parking ou un édifice 
et une surface liquide en contrebas, cette 
dernière inaccessible pour quelque usage 
que ce soit. De tels déambulatoires tristes 
seraient d'ailleurs inadéquats même pour 
des populations animales utilisatrices d'un 
point d'eau, car la surface liquide elle-
même demeure interdite. Dans le cas de 
plans d'eau urbains, l'accès à l'eau, entre 

L, .. ,,,lfit,,, hs,ln H lo 4o,,,,,,,, o Onhc. 
(drc, 19SSJ 

pourquoi l'érection de bâtiments à ces en-
droits est généralement perçue comme con-
traire à l'intérêt public. 

Dans l'avenir, les progrès accomplis 
dans la dépollution et la régénération des 
cours d'eau se traduiront en outre par un 
retour de la pêche en ville à partir de rives 
ou de quais ainsi que par un développement 
de la baignade, spontanée ou organisée. 
Menlionnons ici les réalisations fort popu-
laires de Montréal et de Barcelone, la pre-
mière avec la plage urbaine de l'ile 
Notre-Dame, l'autre avec les nouvelles pla-
ges «post-olympiques», réussites exception-
nelles qui inspirent actuellement d'autres 
projets grand public ailleurs dans Je monde, 
notamment à Paris. 

d'en répartir sagement l'ac• 
cès et l'usage entre plusieurs catégories con, 
currentes d'utilisateurs. aussi bien 
aujourd'hui que pour les générations futu• 
res. 

Comme c'est le cas pour d'autres équi-
pements de même nature, la ren1abili1é 
économique et sociale d'infrastructures 
riveraines est fonction de leur poly\'alence 
et de leur aptitude à satisfaire l'é,·entail le 
plus diversifié possible des goûts el des be-
soins du plus grand nombre d'usagers, qui 
pourront aussi être les clients des presta, 
uons offertes sur les lieux. Il tombe sous le 
sens qu'une installation planifiée pour ne 
répondre aux besoins que d'une seule 
catégorie d'usagers - à la façon des mari-
nas - ne répond pas aux critères économi-

ques, qui prescrivent de répartir 
de la façon la plus efficace possi-
ble des ressources rares entre dif-
férents groupes concurrents 
d'usagers pour atteindre un maxi-
mum de profitabilité. 

Vers ,,,. poly,olnc, ,les rives 
A l'aube de l'an 2000, rades et 

bassins fluviaux trouveront leur 
rentabilité en offrant une polyva-
lence de services. Jeux aquatiques, 
baignade, pêche récréative, loca-
tion de voiliers, forfaits de pêche, 
bateaux d 'excursions et de plai-
sance, tous solliciteront l'usage de 
ces plans d'eau protégés. Rives 
artificielles, digues et jetées-pro• 
menade seront conçues expres-
sément pour en favoriser l'accès et 
l'usage en toutes saisons par le 
grand public. L'ajout de végéta-
tion aux enrochements sera deve-

• 

., nue la norme, le génie civil j s'inspirant de plus en plus de la 
i nature elle-même. A ce sujet, il • i faut suggérer une réflexion sur 
j certaines pratiques actuelles. 
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GRANDS FLEUVES 

En effet, ces dernières années, 
dans le but d'en réduire le coût 
d'entretien, nombre de quais «tra• 
ditionnels• se sont vus corsetés 
dans de prodigieux amoncelle-
ments de roches. L'opération ne 
laisse ordinairement subsister 
qu'une plate-forme de béton dé-
pourYue de presque toute fonction, 
attrait ou utilité. Ces zones rocheu-
ses créées de toutes pièces repré-
sentent de véritables no ma11's land 
où de\·ieni impossible tout usage 
humain ou animal de cette fragile 
zone d'interface entre la terre ferme 
et un plan d'eau. De nombreux 
brise-lames ou pierrées construits 
à la \'a•\'ite ces dernières années 
présentent des caractéristiques 
analogues. 

Comment les enfants de demain 
pourront-ils aller jouer sur le bord 
des fleu\'es comme les générations 
précédentes ont pu le faire, si les 
rh-es en sont s~•stématiquement 
enrochées, SOU\'ent aux endroits 
précis où elles s'avèrent les plus ac-
cessibles au grand public ? Com-
ment pourra-t-on aller se baigner, pêcher à 
la ligne au milieu de ces gros blocs. dont la 
seule et unique fonction consiste à briser la 
force des \'agues ? Comment un passant 
pourra-t-il s'approcher de l'eau, -:,· toucher 
sans danger ? Comment pourra+on amar-
rer une chaloupe sans crainte de la voir 
mise en pièces par le premier coup de vent 
qui pourrait l'amener à donner contre ces 
rochers ? Comment les arbres feront-ils 
pour pousser sur la rive comme ils l'ont tou-
jours fait, ombrageant l'eau de leur 
feuillage? Dans l'empire romain, les ingé-
nieurs construisaient déjà leurs brise-lames 
•avec de gros rochers, immergés, entassés 
et retenus par leur seul poids•- Par la suite, 
cependant, on •couronnait cet entassement 
de blocs de pierre de sone que l'ensemble 
prenne peu à peu l'aspect d'une île natu-
relle~ (Pline le Jeune, 1 .. siècle après J.C.). 
On pratiquait donc déjà sous Trajan l'amé• 
nagement paysager des enrochements et 
pierrées, OU\'rages rébarbatifs à tous usages 
ou presque, fon peu écologiques ou même 
esthétiques. A l'époque, on trouvait impor-
tant de leur doriner un caractère plus na-
turel et plus accueillant pour les acti\ités 
humaines ... 

Lo régénération des rilfes rrl,oines 
Il importe de souligner ici l'excellent tra-

vail accompli dans la zone métropolitaine 
de Toronto par la Fiducie de régénération 
du secteur ri,•erain, lequel a abouti à la for-
mulation de neuf principes dont l'applica• 
tion est susceptible d'améliorer la qualité et 
la durabilité d'un secteur riverain urbain : 
propre, \'ert, cominu, ouverl , accessible, 

.... 
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uulisable, diversifié, abordable et attrayant. 
Selon les Toronlois, il est nécessaire non 
seulement d'adapter les infrastructures et 
les pratiques actuelles aux connaissances 
emironnementales, mais encore de \·eîller 
à ce que les nouveaux projets fayorisent la 
santé, la di\'ersité et la durabilité de l'éco-
système dans tous ses aspects : milieu phy-
sique, collectivités humaines et activités 
économiques. Dans la mesure du possible, 
il faut intégrer les objectifs sociaux, écolo-
giques et économiques à l'aménagement du 
secteur riverain. 

Désormais. gérer la régénération des 
rives urbanisées ou semi-urbanisées, c'est 
reconnaitre l'importance de la diversité 
écologique et créer des espaces aménagés 
qui pourront évoluer naturellement tout 
en répondant aux besoins immédiats et à 
venir des populations humaines. Ces be-
soins : pouvoir entretenir des relations sû-
res, faciles, productives et agréables entre 
les espèces vivantes et les plans d'eau, en 
l'occurrence les grands fleuves humanisés. 

L'expérience torontoise a amplement 
démontré qu'un effort sérieux de plani-
fication axé sur la régénération de l'écosys-
tème offre de nouveaux points de vue ainsi 
que des moyens d'action inédits quant à la 
gestion durable des rives. Par ailleurs, il 
semble que ce soit surtout en Europe, et 
particulièrement en France, où l'urbanisme 
et l'architecture de littoral retrouvent ac-
tuellement un souffle nouveau. Quais, je-
tées, brise-lames font l'objet d'un regard 
neuf; il n')' a pas de jetée qui ne soit pro-
mise à devenir une jetée-promenade, pas de 
digue dont on ne vante la beauté et l'acces-
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sibilité jusqu'à sa pointe extrème. Nul doute 
qu'on -y installera bientôt des monuments 
aux dieux de la Ville comme dans les temps 
antiques. On se rend compte maintenant 
que plusieurs aménagements côtiers réali• 
sés durant les dernières décennies s'a\·èrent 
de véritables désastres. en particulier ces 
ports de plaisance baptisés pons-parkings 
ou ports-béton, dont plus personne ne re-
vendique la paternité architecturale. 

L'importance économique et sociale du 
patrimoine des côtes et rivages fluviaux 
suscite un intérêt nou\'eau. Selon Bernard 
Cadoret, directeur du magazine Chasse-
Marée : «Il faut, lorsqu'un visiteur vient sur 
nos côtes (de Bretagne), qu'il ne passe pas 
de site bétonné en marina anon}me, mais 
qu'il se sente au contraire d'emblée dans un 
pays riche d'histoire et de mémoire, où la 
côte et les ports sont enracinés dans une 
identité bien affirmée.» On entend ainsi 
favoriser la régénération du tissu économi• 
que fondée sur des activités de loisir el de 
tourisme culturel de qualité. 

Si ces deux courants - l'un plutôt nord-
américain, l'autre plutôt européen - s'irri-
guent un jour mutuellement, nul doute que 
les résultats ne pourront qu'être bénéfiques 
pour les panics en cause. 
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